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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix.Travail.Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

REGiON DE L’ErrREME-NORD FAR-NORTH REGION

DEPARTEMENT DU LOGONE Er CHARI LOGONE AND CHARI DIVISION

COMMUNE DE HILE.ALIFA HILE-ALÏFA couNal

COMMISSION INTERNE DES PASSATION
DES MARCHES

iFrERNALTENDER’s BOARD

AVIS D’APPEL D’OFFRES
N'02/AONO/C.HILE.ALIFA/CIPM/2025 DU 29/12/2025, POUR LES TRAVAUX DE RÉHA81LITATION D’UN

BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE A L’EP DE KASSALARI, DANS LA COMMUNE DE HILE.ALÏFA,
DEPARTEMENT DU LOGONEETCHARI, REGION DE L’EXTRÊME.NORO.

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public (BIP) du MINEDUB, Exercice 2026, le Maire de
la Commune de HILE-ALIFA, Autorité Con{raétante. invite les soumissïonnaires présélectionnés à soumissïonner
pour les travaux de réhabilitation d'un bloc de 02 salles de classe à l’EP de Kassalari, dans la Commune
de HILE•ALIFA, Département du Logone et Chari, Région de l'Extrême.nord.

2. Consistance des travaux
Les travaux comprennent notamment :

Travaux préparatoires ;

Démolitions ;

Charpente couverture/plafonnage ;

Menuiserie ;

Maçonnerie ;

Peinture ;
3. Tranches/Allotissement

Les travaux sont en une seule tranche et un (01) lot comme suit :

iiza
lot Désignation du projet Localités

mprévisionnel en
Fcfa TTC

E
BLOC DE 02 SALLES DE CLASSE A EP

KASSALARI

5 000 000

TOTAL 5 000 000

4. Coût prévisionnel

CFA
Le coût drévîsïonnel de l'opération à l'issue des études préalables est de Cinq millions (5 000 000) Francsr
5. Délai prévôsionnel d'exécutIon
Le délai ;naximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent appel
à'oKre est de troIs i03) mbls calendalres. Ce délaI coud à compter de la date de notification de fordre de

servIce de commencer les prestations.

6. PartIcIpatIon et or+glne
Là-pàdicïp aUon au prés int appel d'oKre est ouverte aux entreprIses de droits camerounais Invitées et ayant
uni expéïienco 8vërëe dans to domaino dos bâtIments

7. FInancement

Les trav8qx objet du pré gojl14ppq_y:91(ro_su!.fuanc6s par le pIP'MINÇQ,11938 l'oxerclcg ZO?.6_ __. .. _.
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/ 8. Mode de soumIssion

Le mode de soumission retenu pour cet appel d'offre est hors ligne. Toutefois, lorsque les deux possibilités

sont ouvertes, un soumisslonnaïœ ne peut utiliser à la foIs le mode en ligne et le mode hors ligne.

9. Cautïonnement de soumIssIon

Chaque soumissionnalre doithïndre à ses pièces administratives un cautïonnement de soumission, acquîKé

à la main, dëlivrëe par un organisme ou une Institution financIère agréée par le Ministre chargé des finances

pour émettre les cautïons dans les domaines des marchés pubIIcs dont la liste figure dans la pièce 14 du

DGG dont le montant s'élève à Cent MIlle (100 000) Francs CFA valable Jusqu'à trente (30) jours au.delà
de la date inItIale de vaIIdIté des offres. L'absence de la cautIon de soumission délivrée par une banque de

premier ordre ou un organIsme financIer de premIère catégorl8 autodsë par le Ministère chargé des Finances

à émettre des cautions dans le cadre des marchés pubIIcs, entraînera le reJet pur et simple de fofïre. Une
caution de soumission produite maIs n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée

comme absente. La caution de soumIssion présentée par un soumïssîonnaïre au cours de la séance
d'ouverture des ptis est irrecevable.

10. Consultation de Appel d'offre
Le dossier physique peut être consulté gratuitement à la Commune de HILE-ALIFA dès réception de la lettre
d'inütation.

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marches
publics.cm et http://www.publlccontracts.cm sur le site internet de l'ARMP : www.aïmp.cm

Il. Acquisition de Appel d’offre
La version physique du dossier de Appel d'offre peut être obtenue à la Commune de HILE-AUFA réception
de la lettre d'invitation. contre versement d'une somme non remboursable des frais d'achat du dossër de

AppI cfoffte de DIx Mille (10 000) francs CFA, payab Ie à la Recette MunIcIpale de HILE•ALIFA

1 est également possible d'obtenir la version électronique du dossIer par téléchargement gratuIt aux adresses

sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voIe physique ou électronique est
conditionnée par le pakrnent des frais d'achat dossier du DAO,

12. Remise des offres
Pour la soumission hors ligne, l'offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies

marquées comme tels. devra parvenir [Lieu d'enregistrement des offres], au plus tard le 19/01/2026 à 13h et
devra porter la mention

AVIS D’APPEL D’OFFRES
N'02/AONO/C.HILE.ALIFA/CIPM/2025 DU 29/12/2025, POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DU

LOGEMENT D’ASTREINTE A L'EP DE HILE-ALIFA DANS LA COMMUNE DE HILE.ALIFA, DEPARTEMENT
DU LOGONE ET CHARI, REGION DE L’EXTRÊME.NORD.

A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

13. Recevabilité des plis
Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes

différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d'Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumîssionnaire ;

• Les plis parvenus postërieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non{onformes au mc>dede soumission.

• Les plis sans indication de l'identité del'Appel d’Offres ;

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copIes

Toute et{re Incomplète conformément aux prescriptions du DAO sera déclar60 lïreBIVlblo.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organIsme ou une Inrllttltlon

IRhêlttlëlUt+RIt!
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financière agréée par le Ministre en charge des fInances pour émettre les cautions dans le domaIne
des marchés publics ou le non.respect des modèles des pIèces du DossIer de Appel d'offre,
entraînera le reJet pur et simple de l'offre sans aucun recours.

Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est

considérÉe comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaîre au cours de la
séance d'ouverture des ptis estiŒecevable.

14. Ouverture des plis

L'ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 19/0112026 à préciser à 14h heures par la Commission
Interne de Passation des Marchés de HILE-ALIFA dans la salle des actes de la Commune de HILE•ALIFA

Seuls les soumissïonnaîres f»uvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représenter par une seule

personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d'entreprises.

Sous peine de rejet, les pIèces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou
en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente
conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de
moins de trois (03) mais ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis de d’Appel
d’affres

En cas d'absence ou de non-conformité d'une pièce du dossier administratif lors de l'ouverture des plis, après

un délai de 48 heure accordé par la Commission: l'offre sera rejetée.

15. Critères d’évaluation

Les critères d'évahlation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels.

15.1 Critères éh-minatoires

Il s'agit notamment :

+
+

de l’absence du cautionnement de soumission à l'ouverture des plis;

de la non +rcxiuction aurielà du délai de 48 h après l'ouverture des plis, d'une pièce du dossier

administratif jugée non conforme ou absente lors de fouverture des plis, (excepté le cautionnerhent
de soumission);

des fausses déclarations. manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
du non-respect de 05 oui sur 06 oui critères essentiels :
l'absence d'un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
de l'absence d'un élément de l'offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
de l’absence de la charte d'intégrité datée et signée ;

de l'absence de la déclaration d'engagement au respect des clauses environnementales et sociales
datée et signée ;

+
+
+
+
+
+

15.2. Critères essentiels

L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 06 oui essentiels ci.dessous :

a)
b)

c)
d)

e)

0

Présentation générale ;
Le personnel d'encadrement de l'entreprise
Le matériel de chantier à mobiliser

La méthodologie d’exécution

Références et capacité de.préfinancement de l'entreprise
Les preuves d'acceptation des conditions du Marché ;

NB : Pour être qualifié à l'étape suivant, chaque entreprise doit satisfaIre au moIns à 05 crItères
essentiels sur 06 possIbles

16. Attribution

Le Maître d'Ouvrage attribue le marché au soumissionnair8 ayant présenté une offr8 rempIIssant les critères

de qualification technique et financière requises et dont l'ofrre est évaluée la moIns disante.

17. Nombre maxImum de lots :
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18. Durée de validité des offres

'{

Les ?oumis.sïonpaire: restent engagés bar leur offre peÀdant 90 Jours à partir de 1a dàie Imite iA 1tiale fixée
pour la remise des offres.

19. RenseIgnements complémentaIres . - '. .

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de HILE.
ALIFA ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.rnarchespublics.cm et
httP:/Mww.publîccontracts.cm1 –
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20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien

vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l'Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou

appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l'ARMP
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Ampïiatlons:

- DDMAP/L&Cjpow infŒrrration)

• DDADER/LC (fx)urinfŒmatÏon)
• PRESIDENT/CtFMÆIAL (p(xlr infOŒnaüon)

..ARMP (fxxxpublication au JOM)

- AFFICHAGE /ARCHIVES (pour inforrnatbn et aÉmdœ).
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